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JUSTICE CIVILE. 

MUR DIÎ CASSATION (chambre des requêtes). 

pàidenccdeM. Zangiacomi. — M. Tarbé , avocat-général.) 

Audience du 19 juillet i83a. 

fa (empire du Code civil, le bail emphytéotique 

confère -t il au preneur le droit d'hypothéquer le fonds 

qui fut l'objet de l'emphytéose? (Rés aff.) 

CtttS grave question , qu'aucun monument de la ju-

limiieucc n'avait encore résolue , mais que le plus 

msÀ nombre des auteurs qui l'ont traitée avait deci-

:jc dans le sens que vient d'adopter la chambre des re-

.:,(,, a été soulevée dans les circonstances suivantes : 

Le 19 avril 1828, adjudication par-devant notaires, en vertu 

inné foi du 21 juin 1826, au profit du sieur Chantercine, d'un 

ismin situé rue de Rivoli, et appartenant au domaine delà 

couronne. 

C'est snr ce ler.-ain qu'ont été élevés depuis les beaux hôtels 

qiifout aujourd'hui l'ornement de la nouvelle rue. 

Le sieur Chantereine voulut se procurer les fonds dont il 

■«besoin pour les constructions qu'il devait effectuer, aux 

termes des charges de son adjudication, indépendamment de 

k redevance annuelle dont il était tenu envers la liste civil 

Il consentit, en conséquence , des hypothèques sur la jouis-

unctque lui conférait son bail emphytéotique. 

Une instance s'engagea devant le Tribunal de la Seine, entre 

la sieurs Briot , Bon y et consorts, qui avaient intérêt à faire 

Modérer le bail emphytéotique comme ne conférant qu'un 

•A mobilier non susceptible d'hypothèque, et le sieur Mo-

Bora, qui demandait à faire décider le contraire. 

U Tribunal de la Seine , par jugement du 2 juillet i83o, rc-

W*» système du sieur Moréno , qui prétendait que le 

trou rcsultaut de l'emphytéose était immobilier, et par consé-

«tul susceptible du droit de suite par hy pothèque. 
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Que cette doctrine a été consacrée par les lois intervenues 

depuis 1789 jusqu'au Code civil, notamment parcelles des 

i "et 29 décembre 1790, 9 messidor an III, et 11 brumaire 
an VII ; 

Considérant que le droit d'hypothèque résulte de la nature 

de l'emphytéose, qui ne peut être assimilée au contrat de 

louage, et qui confèr e tout à la fois une jouissance usufruitière 

à longues années, et une co-propriété entre le bailleur elle 

preneur; que la propriété des biens donnés à eisiphyléose est 

divisée eu deux.parties , dont l'une est transmise au preneur, 

avec faculté, pendant la durée de son droit , d'en disposer par 

vente, donation et affectation hypothécaire, a lu charge des 
droits du bailleur; 

Considérant que les motifs qui ont fait admettre, tn faveur 

de l'emphytéose, le droit d'hypothéquer, sont les mêmes sous 

l'empire du Code civil, qui ne contient aucune disposition qui 

ait dérogé aux lois et aux principes antérieurs , et qui ait 
changé le caractère de l'emphytéose; 

Considérant que l'art. 1 r 18 du Code civil, loin de faire obs-

tacle à ce que les preneurs à titre emphytéotique confèrent des 

hypothèques, les autorise parla généralité de son texte, qui 

comprend tous les biens immeubles et l'usufruit cie ces biens ; 

Que les hypothèques consenties par les époux Chantereine 

affectent non seulement la jouissance usufruitière, mais en-

core les biens immeubles compris dans l'adjudication sous la 

coridition du droit résolutoire appartenant au bailleur; 

Considérant enfin qu'il résulte de la loi du 'jr juin 1S26, des 

discussions qui l'ont précédée, des clauses de l'adjudication et 

des obligations souscrites par les époux Chantereine, que la 

concession emphytéotique qui leur a été adjugée avait été con-

sidérée par toutes les parties comme un bien immobilier sus-
ceptible d'hypothèque ; 

A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant. 

Pourvoi en cassation pour violation des art. 5a0, ai 18 

et ai 19 du Code civil. 

Ce pourvoi a été soutenu concurremment par M'
s 

Mittre et Lacoste , avocats des demandeurs. 

Avant d arriver à la discussion des textes invoqués , 

M" Mittre , qui le premier a pris la parole, a savamment 

parcouru toutes les phases du droit sur l'emphytéose ; 

il a exploré les lois romaines dans lesquelles cette espèce 

de contrat paraît avoir pris son origine, et il a fait re-

marquer que si le caractère de perpétuité que le bail 

emphytéotique avait alors, comme il l'a eu depuis cn 

France jusqu'à 1790 , faisait considérer le preneur comme 

propriétaire , il n'en était plus de môme aujourd'hui où 

le bail emphitéoiique , soit d'après la loi du 29 décembre 

1790 , soit d'après l'art. 53o du Code civil , ne peut être 

consenti que pour uu temps limité. 

Il a cependant reconnu que la loi du 9 messidor an III 

et celle du 1 1 brumaire an VII, malgré le changement 

notable apporté par la loi de 1790, avaient formelle-

ment conservé à l'emphytéose son caractère immobilier 

cn le déclarant susceptible d'hypothèque. 

Mais s'attacliant précisément à ce qu'avaient de for-

mel à cet égard les lois de l'an III et de l'an VII , il en 

a tiré la conséquence que si le Code civil qui a introduit 

uu nouveau système hypothécaire , et clairement dis-

tingué les diverses natures de biens, n'a point compris 

le droit résultant de l'emphytéose au nombre des biens 

immobiliers, et ne l'a point déclaré susceptible d'être 

hypothéqué, il faut tenir pour constant qu'il ne peut 

avoir de suite par hypothèque. 

« Or, a dit M
e
 Mittre, l'art, ai 18 du Code civil porte 

que les seuls biens qui peuvent être grevés d'hypothèque 

sont, i° les biens immeubles qui sont dai % le commerce, 

et leurs accessoires réputés immeubles; 'i" l'usufruit des 

mêmes biens et accessoires pendant sa durée. 

«L'art, ai 19 ajoute que les meubles n'ont pas de suite 

par hypothèque. 

» Il n'y a donc que les immeubles qui puissent être hy-

pothéqués. Quels sont les biens immeubles? L'art. 5a6 

du même Code les énumère avec précision , et dans sa 

désignation, i! ne parle point de l'emphytéose. Quelle 

doit être la conséquence du silence de la loi? C'est qu'à 

la différence des lois de l'an III et de l'an VU , elle n'a 

plus considéré lebail emphytéotique comme conférant un 

droit immobilier susceptible d'hypothèque, et qu'elle 

ne lui a attribué que les effets du contrat de louage ordi-

naire , défini par l'art. 1709 du Code civil. Sans doute 

l'emphytéose confère un droit «ur l'immeuble, mais ce 

droit n'est pas celui de propriété. Le bailleur ne se dé-

pouille pas; il ne transmet qu'une possession précaire 

momentanée, et moyennant une redevance qui repré 

sente pour lui les fruits de la propriété. L'emphytéose , 

dépouillée de la condition de perpétuité, n'est plus, cn 

effet , qu'un louage , puisque le preneur doit rendre la 

chose au terme convenu. 

» Ainsi mettant de côté les principes du Jt ott ancien sur 

la matière , «t se discutant Ja quc»tioi« que sou» l'empire 

du Code civil , depuis la promulgation duquel elle a pris 

naissance, il est évident que le preneur à bail emphy-

téotique va peut grever d'hypothèque, l'immeuble objet 

du bail. La i our royale de Paris a donc méconnu les 

vrais principes du nouveau droit en jugeant le con-

traire. » 

M" Lacoste a reproduit dans l'intérêt de ses cliens le 

raisonnement ci-dessus , en v ajoutant des observations 

nouvelles qu! , dans son opinion , devaient déterminer 

l'admission du pourvoi. 

Mats la Cour , au rapport de M. le conseiller Faure , 

et sur les conclusions conformes de M. Tarbé, avocat-

général, a cru devoir faire prévaloir la décision de l'ar-

rêt sur celle des premiers juges. Elle a en conséquence 

rejeté le pourvoi par ces motifs : 

Attendu que le Code civil n'ayant point prohibé le contrat 

de bail à emphytéose , l'a par cela même maintenu avec les ef-

fets qu'il avait avant sa promulgation; que l'un de ces effets 

principaux était soit dans l'ancien droit , soit dans le droit in-

termédiaire , et notamment d'après les lois de messidor an III 

et de brumaire au VII, d'autoriser le preneur à hypothéquer 

le bien par lui possédé à litre d'empliitéose ; 

Attendu, dès lors, que l'arrêt attaqué, en validant les hy-

pothèques consenties parle sieur Chantereine sur le terrain qui 

lui avait été adjugé à titre d'emphytéose , n'a vi.lé aucune loi ; 
Rejette, etc. 

COUR ROYALE DE PARIS. (i
re

 chambre.) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du ai juin. 

Si le préfet n'a pas été appelé, comme représentant i'E-

lat , lors a" un jugement rendu sur ta qualité d'un 

émigré, contradictoirement avec le procureur du Roi, 

app iHient-il à ce magistral seul , et non au prejet , 

stipulant pour le fonds commun de l'indemnité , d'en 

interjeter appel? ( Rés. aff.) 

Le prince de Lambesc occupait une de ces charges de 

haute domesticité toujours si recherchées , il était grand 

écuyer de France, lorsqu'on 1790 i! émigra et passa au 

service de l'empereur d'Autriche , auprès duquel il rem-

plit les fonctions de capitaine-commandant de ses gar-

des , non seulement pendant la république et sous l'em-

pire , mais lors même que la restauration eût achevé 

d'ouvrir aux émigrés les portes de la France, qui, depuis 

bien long-temps , ne leur étaient plus fermées, puisqu'en 

1 8 1 4 les antichambre de l'empereur se trouvèrent peu-

plées d'un si grand nombre des anciens courtisans de la 

vieille royauté. Le prince de Lambesc qui , lui aus-i, ne 

reconnaissait pas le pouvoir de fait, et qui avait pris de 

Louis XVIII , émigré , l'autorisation de servir en Au-

triche , avait été nommé par Louis XVIII, restauré, 

pair de France, sous le titre de duc d'Elbeuf ; mais il 

ne quitta pas la cour d'Autriche, et mourut à Vienne en 

i8a5, peu de temps après la loi qui attribuait aux émi-

grés une indemnité d'un milliard pour raison de la con-

fiscation de leurs biens aliénés nationalemcut , en puui-

tion du crime d'émigration. 

M™* de Rohau-Rochefort , légataire universelle du 

prince de Lambesc , a réclamé la part qui revenait à ce 

dernier dans cette énorme obvention , véritable ven-

geance exercée sur le p tys , et que l'on faisait supporter 

aux contribuables, qui , pour la plupart , n'avaient pas 

profité de la confiscation des biens des émigrés. Ren-

voyée devant le. Tribunal pour établir sa qualité, elle a 

présenté requête à ce Tribunal ; sur la communication 

de cette requête, le procureur du Roi a demandé le 

renvoi à l'audience, et il a conclu à ce que le prince de 

Lambesc fut déclaré déchu de sa qualité de Français , et 

par conséquent sans droit à l'indemnité que la loi de 

l8a5 n'attribue qu'aux Français. Les preuves à cet 

égard résultaient de la résidence non interrompue de 

cet émigré on Autriche , avec le titre et les fonctions de 

capitaine commandant des gardes de l'empereur d'Au-

triche , fans autorisation légale du gouvernement, car il 

ne pouvait prendre pour preuve d'une telle autorisa-

tion divers certificats de MM. deTalleyraud , de Cara-

man , etc., lorsque les décrets impériaux et les ordon-

nances royales de 18 14 et 181 5, prescrivaient l'observa-

tion de formalités et l'octroi de brevets délivrés par 
l'autorité. 

La princesse de Rohan-Rochefort répondit que fie 

prince de Lambesc n'aurait pas manqué de rentrer en 

France en 181 4, s'il avait pu y retrouver en nature quel-

ques-uns de* bien» confisqués , que la loi du 5 déeen>.br« 



de cette année restituait aux anciens propriétaires , et 

qu'à plus forte raison l'aurait-on revu en ib'iS , si , de-

puis plusieurs années, retiré du service étranger , il n'a-

vait pas été retenu par une complète paralysie ; mais 

n'avait-il pas été créé pair . inscrit sur le magnifique li-

vre d'or de la pairie , et dans V Aimanach royal , sans 

interruption depuis sa nomination jusqu'à son dernier 

jour ? 

Le Tribunal jugea en effet, en 1828, qu'il n'était pas 

justifié que cet émigré eût perdu la qualité de Français , 

et adjugea l'indemnité à sa légataire universelle. 

Ce jugement fut signifié au procureur du Roi. Ce ma-

gistrat fut-il négligent, ignorant ou peu soucieux des in-

térêts du fonds commun ? Quoi qu'il en soit , il n'inter-

jeta pas appel , et aujourd'hui le délai pour cet appel 

est expiré. 

Survint la loi du 5 janvier 1 83 1 , qui restitua au Trésêr 

le- fonds commun ; et de là est né, pour l'Etat, le droit de 

veiller à ce que les sommes qui le composent ne soient pas 

imprudemment diminuées par une trop grande facilité à 

admettre les réclamations des indeinnitaiies. Il faut ledire 

hautement : ce ne sera pas , cette fois , une vengeance 

contre les émigrés ; on ne les dépossède pas de ce qu'ils 

ont touché en vêrta de la loi de i8a5 ; on ne les prive 

pas du bénéfice des liquidations déjà faites • mais l'ad-

ministration doit aux contribuables de grossir, autant 

que le permet une inflexible justice , le Trésor du fonds 

commun , qui vieudra eu déduction de nos énormes 

charges publiques. 

Mme de Rohan a fait signifier son jugement de 1828 , 

au préfet de la Seine, à la date du 29 février i83a. Le 

préfet , au nom du domaine de l'Etat, a interjeté appel 

eu temps utile. 

M. l'avocat-général Miller, avant de prouver que cet 

appel était recevable,a démontré, par l'examen des faits, 

qu'il était très favorable , motivé sur des intérêts 

raux et fondé en principe. 

Quant à la fin de non recevoir résultant de ce que le 

( 9
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Le lendemain , M. le procureur du Roi repoussant la t tre laquelle l'action actuelle est dirigée , de 
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préfet n'était pas partie en cause dans le jugement rendu 

seulement, conformément à l'ait. 1 1 de la loi du a»j 

avril i8a5 , contradictoire ment avec le procureur tïu 

Roi, M. l'avocat-général a établi que ces expressions 

qui se rencontrent dans une multitude de textes plus an 

ciens que cette loi, signifient seulement que le procureur 

du Roi doit être entendu comme partie jointe, et non 

comme partie principale , ce qui n'a jamais eu lieu en 

matière civile , si ce n'est en certains cas d'iuterdictiou , 

de prohibitions de mariage, etc.; qu'ainsi , au cas parti-

culier, le procureur du Roi n'a fait que représenter le 

préfet, stipulant pour le fonds commun , ~èt opposer 

seulement les moyens de cet administrateur-" comme en 

toutes matières domaniales l'appel est de droit commua 

il ne se peut pas que l'Etat soit privé de ce droit, et ce-

pendant cela pourrait arriver si , à l'insu du préfet , 

agent de l'Etat , une signification faite au procureur du 

Roi , suffisait pour faire courir le délai de l'appel. En 

matière d'indemnité , le recours au Conseil- d'Etat, con-

tre les décidons de la commission de liquidation , est 

donné au ministre des finances ; sf la question devient 

judiciaire, il est impossible que le domaine soit dé-

pourvu du droit identique de recours devant la Cour 

royale contre le jugement rendu par le Tribunal de pre-

mière instance. 

Mais la Cour, sur la plaidoirie de M« Parquin , avocat 
de Mm* de Rohan , 

Considérant que le procureur du Roi a seul été partie an ju-

gement; qu'à lui seul devait être faite la signification , et que 
seul il pouvait en interjeter appel; 

A déclaré non recevabie l'appel du préfet, et l'a condamné 
aux dépens. 

responsabilité d'un acte illégal , répond ( toujours dans 

le Moniteur) : qu'il n'a pas donné , ni pu donner d'or-

dre semblable; qu'il a seulement averti l'administration 

que son intention était de saisir le lendemain. 

» Vous sentez , Messieurs, que pour nous il n'y a pas 

de choix possible entre le Moniteur et M. le procureur 

du Roi; aussi cette- dernière explication est-elle pour 

nous l'expression de la vérité. Il en résulte que c'est l'ad-

ministration qui a , sciemment et avec intention de les 

faire saisir et sans droit , retenu nos 387 numéros , qui 

ont été saisis le lendemain. Si la poste , soutenant sa 

fidélité , repoussait ce reproche avec une vertueuse in-

dignation , je lui répondrais par une circulaire émanée 

de son chef, et qui date du 26 septembre i8ii. 
» Cette circulai, e, chef-d'œuvre d'illégalité et de cen-

sure , est la traduction la plus exacte du texte de notre 

saisie ; en vain , en la terminant , l'a-t-on adoucie, pal-

liée , enjolivée des plus cloue, reux correctifs , elle n'en 

veut pas moins dire que les employés devront censurer , 

examiner et dénoncer, ce qu'ils ont fait. 

» Il est donc bien clair que la poste ne doit se rendre 

qu'à une saisie cn bonne et due forme , et que toutes les 

fois qu'elle devancera , avec un zèle trop actif, les ri-

gueurs du ministère public, elle se rendra coupable de 

la plus dangereuse illégalité , elle menacera la plus chère 

de nos libertés. » 

Me Blanc discute ensuite les lois du 5 nivôse an V et 

du 27 prairial an IX. Il soutient que ces lois, créées pour 

les lettres et pàqui ts, ne sauraient s'appliquer aux jour-

naux. Tout s'oppose à ce parallèle, qui violerait le bon 

sens et l'équité. L'avocat soutient ensuite qu'en l'ab-

sence de lois spéciales sur la responsabilité de la poste à 

l'égard des journaux, il faut revenir au droit commun , 

et soumettre à l'appréciation des Tribunaux le dommage 

causé et sa réparation. 

« Quelle que soit l'opinion d'un journal, ajoute l'a-

vocat, l'esprit de sa rédaction, l'intérêt des matières 

natu
re

 1 

contrat ét • Nu 

poste ; '
 es tx

^p|
ai
'^> 

Déclare le demandeur non recevabie et l
e 

préjudice à l'entreprise du jourual; que l'
e 

pour les frais de transport par le dépôt dp" 

dépens. fond; 

JUSTICE CRIMÏNEUE, 

COUR D'ASSISES DE LA SEIN F r,* 
K 8eciiv 

(Présidence de M. Taillandier.) 

Audiences des 24 et 25 juillet. 

AFFAIRE DE LA RUE DES PRO
UVA1ILESI 

Complot. —Attentat.— Homicide Réocn, 1 

Arrêt de la Cour. 

Le jury, entré hier à sept heures du soirda 

bre des délibérations, en est sorti ce matin 
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des amis des accusés et de la plupart des temoi 

M. Callou, avoué, désigné par MM. lésînfït-

chef du jury, a donné lecture de la déclarât/ 

nsla
cli

ait 

a udien
ce a 

•un 

qu'il traite, il y a toujours pour lui une conditiou pre-

mière, vitale, Fexactitude. Sans l'exactitude . point de 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE ( F" chamb.) 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 27 juin. 

M. Philippon, propriétaire de LA CARICATURE, contre 

l'administration des postes. 

M'E. Blanc, avocat de M. Philippon, expose ann 

les faits qui servent de base à la demande de son client : 

« Il y a long-temps que l'on a épuisé toutes les ré-

flexions sur les privilèges et le monopole. Tout le monde 

èst d'accord aujourd'hui sur ce point qu'ils ne peuvent 

plus être tolérés que dans les cas fort rares, où l'intérêt 

public les réclame. Aussi faut-il que le monopole soit 

avant tout fidèle à l'intérêt public. L'administration des 

postes a-t-elle toujours répondu à cet intérêt ? Le con-

traire vous sera bientôt, prouvé par les faUs de cette 

cause. 

«Depuis long-temps les abonnés du journal la Cari -a 

ture , se plaignaient de la perte ou du retard de leurs 

numéros. Tant que. l'on a pu attribuer à la seule négli-

gence la perte des numéros du journal , on a pardé le 

silence : mais quand on a vu la malveillance s'en faire 

uu moyen, on a dû s'adresser à justice. 

» Voici dans quelles circonstances s'est révélé l'esprit 

Jiostile dé l'administration. Le 29 juin dernier, on dé-

posa au bureau 38
7
 exemplaires 'du journal, destinés à 

partir le jour même pour la province. Le lendemain 

jeudi 3o, Philippon apprend que ses num ros ne sont 

pas partis, et de plus qu'ils viennent seulement d'être 

saisis. Les circonstances de ce retard coïncidant d'une 

manière si fâcheuse avec cette saisie, éveillèrent les soup-

çons de Philippon. Il voulut avoir une explication : ou 

lui répondit , en balbutiant, que les 38
7
 numéros avaient 

été oubliés. Philippon ne fut pas satisfait, et le lende-

main il rendit sa plainte publique par les journaux et 

le Moniteur répondit à la date du 6, que ce retard pro-

venait d'un ordre émané du procureur du Roi et ENJOI-

GNANT à l'administration de surseoir au départ de ce 
journal jusqu'au lendemain pour saisir. 

succès pour une entreprise naissante. Or, quelle exacti-

tude peut se promettre un journal qui se' voit obligé de 

lutter avec les négligences, et de plus avec les infidélités 

et les dénonciations de la poste? qui pourra résister à 

une administration que le commerce , que la presse pé-

riodique accusent chaque jour?» Ici l'avocat cite près de 

vingt journaux de différentes opinions qui adressent les 

plus vives plaintes sur les intentions hostiles et, les né- | 

gligeices de la poste. L'avocat offre en outre au Tri-

bunal plus de cent lettres contenant des reproches de la 

part des aboun's de province, et fait remarquer que de 

cette correspondance résulte la preuve que des soustrac-

tions sans nombre ont eu lieu, et qu'elles demandent 

•éparation. 

Je termine , Messieurs , ajoute l'avocat, par une ré-

flexion qui ne sera pas sans influence sur votre décision, 

c'est que cette cause n'est pas celle de Philippon seule-

ment , mais celle de toute la presse périodique dont 

ous connaissez les plaintes. La justice nous doit donc 

une décision qui fait en même temps une réparation du 

mal accompli , une garantie pour l'avenir, et surtout 

une flétrissure pour les doctrines de cette circulaire qui 

n'ont été que trop suivies contre nous. Que la poste 

sache par votre décision , que parce qu'elle est monopole 

elle n'es: pas dispensée d'être fidèle.» 

Me Caubert , avocat de l'administration des postes , 

répond en ces termes : « Messieurs , peu de mots me 

suffiront pour établir que l'administration des postes 

n'est point en défaut, que le retard dont se plaint M. 

Philippon ne saurait lui être imputé , et que s'il a éproU 

vé uu préjudice, c'est une conséquence de la saisie or-

donnée par M. le procureur du Roi. 

» Au milieu des débats qui se sont élevés entre les 

journaux et le parquet, l'administration des postes n'a 

jamais violé les droits de la ueutralité , et les numéros 

déposés ont toujours été fidèlement expédiés , tant que 

la main du ministère public n'est pas venue les saisir. 

» L'on ne peut se dissimulerque depuis quelque temps 

les abus de la presse ont dépassé toutes les prévisions; 

de là la nécessité de nombreuses saisies. Mais il est sou-

vent arrivé que MM. du parquet u'ayant pu lire le ma-

tin tous les journaux, n'ont donné qu'après cinq heures 

l'ordre de saisir. A cette heure il fallait défaire les pa-

quets prêts à partir, de là des lenteurs . des retards dans 

les départs , et des craintes dans les provinces, qui s'in-

quiétent de ne pas voir arriver le courrier à l'heure ac-

coutumée. 

» Cet état de choses nécessita un rapport de l'un des 

directeurs de l'administration. 

» Et M. le procureur du Roi, se rendant à ces repré-

sentations, promit que toutes les fois qu'il y aurait lieu 

à saisir, l'ordre en serait donné avant deux heures. 

» Le 29 juin 1 83 1 , la Car icature fut déposée dans les 

bureaux de l'administration , et le jour môme M. le pro-

cureur du Roi écrivit à M. le directeur pour qu'il eût à 

reten r le journal , et le lendemain la saisie eut lieu. 

Les poursuites commencées fuient continuées , et un ar-

rêt par défaut , d(i 23 septembre i83i condamna M. 

Philippon , qui n'en a pas moins foimé une demande eu 

indemnité de 27 ,000 fr. contre l'administration des 

postes. » 

Me Caubert arrive à la discussion des faits ; mais à 

l'instant M. le président lui fait signe que la cause est 

entendue. Après une courte réplique de M' E. Blanc , 

le Tribunal adoptant les conclusions de M. Ferdinand 

Barrot, avocat du Roi, a prononcé sou jugemout en 

ces termes : 

conçue : 

I
ER

 CHEF D' ACCUSATION. — i'e Question. — En i83
t 

a-t-il été concerté et arrêté entre plusieurs perse&nes'' 

solution d'agir .ayant pour but soit de détruire, soit A^i* 

ger le gouvernement , soit d'exciter les citoyens à V* 
contre l'autorité royale , et d'exciter la guerre civile en 

les citoyens à s'armer les uns contre les autres?-

Réponse. — Oui, à la majorité de plus de sept vois 

2° Question. — Ledit complot a-t-il été suivi d'
un 

plusieurs actes commis ou commencés pour en prépara 
cution? 

Réponse. — Oui , à la majorité de plus de sept voix 

Les questions spéciales , relatives aux accusés compris 1 
ce premier chef d'accusation , ont été ainsi résolues ■ 

Oui , Suzanne est coupab'e sur la première question stnt 
ment. — Oui , il y a en sa faveur des circonstances alterna, 

tes. — Oui, Sainte-Croix Piegard est coupable sur lesiW 

premières questions. — Oui , il y a en sa faveur des ciicois. 

tances atténuantes. — Non, Maigret u'est pas coupable. 

Oui , Guérin est coupable sur la première question seulemen 

Non , Duboussac n'est pas coupable. — Oui, Fargucs est coi-

pable sur la première question — Oui , Vuchard est coupabt 

sur la première question. — Oui, il y a en safave 

constances atténuantes. — Oui, Descloux est coupable soi 

première question. — Oui , Charbonnier de la Guesnerié 

coupable sur la premièi e question. — Oui , il existe ensai-

veur des circonstances atténuantes. — Non , Grasse; 

pas coupable. — Non, Reiier n'est pas coupable. — On. 

Gechter.est coupable sur la première question. — Oui.; 

existe en sa faveur des circonstances atténuantes. — Oui, U 

brun est coujrable sur la première question. — Oui, il»* 

en sa faveur des circonstances atténuantes. — Non, Lemrs 

n'est pas coupable. — Oui, Filzanne est coupable sur leste 

questions. — Oui, Poneelet est coupable sur les deux qa» 

tious. — Non, Tillet n'est pas coupable. — Oui, Client 

coupable sur la première questiou seulement. — Oui, Coude 

est coupable sur la première question. — Oui. Rogeresl» 

pable sur la première question. — O ui , Lecliat est cmpii 

sur la première question. — Oui , Mauger est coupable sur; 

première questiou. — Oui , il existe en sa faveur des ci» 

tances atténuantes. — Non , Grillot , u'est pas coupable. -

Oui, D .xeloffer est coupable sur la première question - N 

Paonl n'est pas coupable. — Oui , patriarche estconpabjfl 

les deux questions. — Oui, Collet est coupable suris,: 

mière question seulement. — Oui , il existe en sa latepi 

circonstances atténuantes. — Non , Buffenoir n'est pascj 

ble. — Oui, Collin père est coupable sur la première'; 

seulement. — Non Panouillot 'n'est pas coupable. -» 

Bonneau n'est pas coupable. — Non , Collot u'est pasceof 

ble. —Non, Bouvier n'est pas coupable. — Oui, Bo»^ 

est coupable sur la première question. — Oui, il ^s*" 
faveur des circonstances atténuantes. — Oui, Fortieresl 

pable sur les deux questions. — Oui, il existe en sa laveir^ 

circonstances atténuantes. — Non , Lapujade n est pas . 

pable. — Oui Dutiliet est coupable sur les deux ques»»^ 

Oui , Bacquier est coupable sur la première question. -

Verneuil n'est p s coupable.
 T

 J^, 
2 e

 CHEF D'ACCUSATION. — question. Un alten ta 

but était , soit de détruire , soit de changer le gou^ ■ 

soit d'exciter la guerre civile en portant les citoje» 

les uns contre les autres , a-t-il été exécuté en ib,»-

Réponse. Non, à la majorité de plus de sejjt vq» j j 
44° question. — Un attentat dont le but était, 

truire.soit de changer le gouvernement , soit 

guerre civile , en portant les citoyens à s'armer 

vol* 
compris 

Attendu qu'il s'agit du numéro du journal du 3o juin /et 

que ce numéro a été saisi le 3o; 

Que sans cette saisie le journal serait parvenu aux abonnés 

aux époques ordinaires , à raison des distances; qu'on nejun-

lilie d'aucun fait personnel à l'administration des Postes, cou-

les autres , a-t-il été commis par tèutative 

Réponse. Oui , à la majorité de plus de sept 

Les questions spéciales , relatives aux accuses 

ce second chef d'accusation , ont été ainsi reso ue ^ 

Oui, Poneelet est coupa ble sur la 44 E. q ue5
'
10

* 0*1 
existe en sa faveur des circonstances alténu-in s- ̂  , • 

liât est coupable sur la 44" question. — Oui. 

faveur des circonstances atténuantes. - .. n sa 'aTt ° 
coupable sur la 44' question. -Oui. i «is ̂ ^le* ] 

circonstances atténuantes. — Oui, uuuuc j
e

, cifW"! t 
44E

 question. — Oui, il existe en sa laveur -,„...■' 

atténuantes. — Non, les accuses Tillet, Ooeiz. , t 

réchal, Billard, C -m -derl, Daxelulfer, Paout, I „, 

Lartigues, Panouillot, Bonneau, Collot, «ou ^n,,,,,.*;; 

de la Brosse, Delapalme-Duborne,
 Pl

'
e
 ' r^ssurt'H 

seau, Lapujade et Lavaux ne sont pas coup
J
 J 

chef d'accusatiou. , <, ;
(1

ie-Ct ul ,M 
3' CHEF n 'ACcnsATioN. — Les accuses sau ^-

acW
t- j 

Toutaiu, Guérin, Brunet-Dufoussac, fa/g ' Q&KJ 
bonnier, Geebtcr, Lebrun, Lemesle, ■ ,>'>'; . 
Lcclwt, Manger , Gillot et Fortier sont-i 1»

 )es>
»,^. 

par dons, promesses , machinations. pr° 1 . |
eC

#i 

l'attentat spécifié dans les 43E
 et 44* ̂ [".L^'l .A 

Réponse. Non, les accusés ne sont V*if 

Ces mêmes accusés sunl-ils coupa "
le

ioUf)
iiioo

s e

 ;
, 

auteurs de l'attentat spécifié les armes,
 ( qU

'iîs 

objets qui out servi à le commettre , sa 

servir? coUp
a''^(l' 

Réponse. Non, les accusés ne sont P
as

dV
,ir a'^ 

Ces mêmes accusés sont-ils coupa* e« p
p

„i | , 

les auteurs dudit attentat dans les If 

facilité? 
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" 

.e, ne sont pas coupables, 

poneelet est-il CoUpsbTlë_d^*ot^ en 

oi..» la,!,e 
ment i 

homicide sur la personne < 

able. Oui, il existe en sa fa-,;^%£é est coupa: 

€^ °t»
B

ces »^"
a
^te

 ine
„rtre précédent a-t-il 

>f^re *?Sé da » s les 4y S 4 qucstioni ? 
"'est pas coupable 

. ^.
v n

 '
 ce8

 questions et réponses M. le 

•
lv

 , |
a
 lecture °

e
 ,.

inu
.
0

duire les accuses a 1 égard 

«Jt donne ordre^ 

jl̂ l̂ ^^^j^^niû ê ^îî" liberté ininiédiate 

^
 et

ord°
Bne

 c
 .Maipret, Brunet-Duboussac , Rei 

iurv
 a été négative. Il déclare ac-

• "' dividus dont les noms sui-

Tillet , Goetz, Romaneski , 

oTiord /Maréchal, Imffenoir, Lartigues, 

!»< , Gillo'' B " Collot , Bouvier , Dumouher de p^eÏÏlme-Duborne, Prevot, Duchil.ou , 

^Sap '^d^
n
t
r

U

0
duits,et M. l'avocat-général 

.. ..ndamn^ » p
é
gard de Poneelet, l'applica-

^•fï 8o. d, *9>. 3o4et
 4

63 du Ml 
des ?

r
,
t,e

f,&rd de ïfoger,' l'application des arti-

;<
e
 P*"!'

d
o même Code ; à l'égard des autres accu 

I j) f des art. 89 et 463 du Code pénal, 

et Fontaine soutiennent en droit que 

" u ,<!Cés constans parle jury ne tombent pas 

lication 
iapP! 

1 iéd
*_ du Code p'énal actue 

y" Hardy 

y laits 

.'....l 'aPP 

'
uU

-^
èl,

'
e

qendra"au même , reprend un autre accusé ; 

se retire pour délibérer. ( I! est huit heures. ) 

une heure de délibération , elle rend l'arrêt 

lkâU
Belval,lîpeî, Battur , Wollis , appellent 

L la Cour en faveur de leurs cliens, a I e-

'
ndulgen

uels le jury a déclaré qu'il existait des cir-

'
;,l! CeS

 ̂ TnkW Fontaine se lève pour plaider en 

»« f ̂ Charbonnier de la Guesnerié l'interrompt. 

vivacité : « Non ! non! M. Fontaine , 

**\1 trace point d'indulgence, je n'en veux pas. ,» 

, ' lé Bacquier interrompt aussi M« Couturier , en 

j • « Point de B
, ace !

 P
oint d 1I!aul

6
u,)

,
ce !

 J
 a,me 

' condamné à dix ans qu'à six mois ! : 

. Cela rev 
Wtçanepeat pas dum 

La Cour 

Après 

!
°h Cour ( suivent les articles cités ) , 

(0, damne Poneelet, Marliat, Dutertre , Duttllet, Pa-

he et Fitzaime à la peine de la déportation ; 

Condamne Piegard Sainte-Croix , Fortier, Toutain , 

, ",■;„ Fargues, Descloux , Chéry, Coudert, Roger , 

"^t! Daxeloffer et Bacqoier, chacun à cinq ans de 

Mention et à rester sous la surveillance d« la haute po-

Lct pendant toute leur vie. 

Condamne Charbonnier . Gechter, Lebrun et Collet 

iitilli en deux années d'emprisonnement, les met sous 

mrveillance de la haute police pendant deux ans; 

Conilamne Suzanne , Vuchard , Mauger , Colin père 

boisselot, chacun à une année d'emprisonnement et à 

ki an de surveillance ; 

Les condamne solidairement aux frais 

Audience du 25 juillet. 

(Présidence de M. Naudin). 

(fmation de faux portée contre M. Niellon, général 

de brigade au service de la Belgique. — Dejense de 

Jf. Ch. Brouckère. — Allocution de M. le prési-

dent. 

M. Niellon, entré au service de France dès l'âge de 

Itiîe ans , après avoir été fait prisonnier en Russie , vit 

a carrière militaire intei rompue ; actif, plein d'intel-

ligence, il se livra à l'art dramatique et obtint des succès, 

nu en pays étranger, soit à Paris, où il était connu sous 

lenomde Valè>e. En 1828, des projets de mariage eu-

ient lien ; il allait entrer dans le sein d'une famille re-

commandable de Fontainebleau ; le père de la jeune per-

sonne, que devait épouser M. Niellon, meurt; le mariage 

«rompu; d'un autre côté M. Niellon avait contracté 

quelques dettes, signé quelques lettres de change. Ac-

tablé de chagrins , froissé dans ses affections , il ne con-

I 955 ) 

être que l'accusé fût placé plus près de vous afin de corn-

muniquer plus librement? il peut s'approcher. 

M. Niellon , qui était placé sur le dernier banc destiné 

aux accusés , en descend et se place à côté de ses con-
seils. 

Avant que M. le président procède à l'interrogatoire , 

M. Delapalme, avocat-général, prend la parole en ces 
termes : 

« Messieurs les jurés, vous connaîtriez mal les faits et la na-

ture de cette cause, s'ils ne vous étaient révélés que par l'acte 

d'accusation. Cet acte vous a appris qu'en 1829, le sieur Niel-

lon était à Paris, qu'il y contracta des obligations, qu'il ne put 

les remplir, et qu'il 'quitta la France sans eu prévenir ses 

créanciers. Ceux-ci, surpris par cette fuite , portèrent une 

plainte qui fit connaître l'existence de lettres de change mises 

en circulation par l'accusé Niellon , et acceptées par un nom-

mé Gauly. Les créanciers frustrés pensèrent qu'il pouvait y 

avoir mauvaise foi dans la conduite de Niellon ; ils dénoncè-

rent les lettres de change comme faussement signées du nom 

de Gauly. On chercha ce Gauly, il ne put être trouvé. Un ex-

pert écrivain fut consulté, il déclara que la signature Gauly 

n émanait pas des deux personnes portant ce nom , et qu'on 

avait découvertes à Vissembourg; il ajouta que les signatures 

Gauly et Niellon étaient écrites par la même main. 

» Une condamnation par contumace intervint; elle devait 

intervenir. Aujourd'hui M. Niellon se présente , il demande 

justice et vient vous dire : « j'ai pu être entraîné par l'égare-

ment de la jeunesse à contracter légèrement des engagemehs ; 

j'ai pu avoir le tort grave de me soustraire brusquement à mes 

créanciers ; mais je ne suis pas un faussaire, ma conscience est 

pure. » 

M. l'avocat - général énumère les moyens qui vont être 

analysés dans la défense , et termine eu disant : « Ainsi vous 

le voyez , MM. les jurés , une instruction par contumace 

élevaitdes charges contre Niellon; à cette instruction en a suc-

cédé une contradictoire qui semble dissiper, ou du moins at-

ténuer singulièrement lès charges premières. » 

M. le président interroge l'accusé. 

D. Vous avez passé quatre effets de commerce à des 

tiers dans le courant de 1829? — R. Oui, Monsieur. — 

D. Expliquez dans quelles circonstances ? — R. J'avais 

eu des relations avec le nommé Gauly , lorsque nous 

étions ensemble prisonniers de guerre à Leipsick , je lui 

avait cédé divers objets , notamment de l'argenterie, 

c'est pour cet effet qu'il me souscrivit différentes lettres 

de change qui, n'ayant point été: payées à leur échéance, 

furent renouvelées par lui ; ce sont ces mêmes lettres de 

change que j'ai mises en circulation. 

Ici l'accusé expose les faits que déjà nous avons ra-

contés. 

« J'ignorais, ajoute-t-il, complètement les poursuites 

dirigées contre moi , et cependant mes créanciers vous 

altesti ront que je les ai désintéressés long-temps avant 

que la première uouvelje soit de la procédure, soit de 

de l'arrêt, fût parvenue à ma connaissance — D. Savez-

vous ce qu'est devenu ce Gauly? — R. Non, Monsieur, 

je l'ai revu en Belgique ; depuis-lors, il est parti. J'ai été 

attaché à l'armée, et je n'en ai plus eu de nouvelles, mal-

gré le» recherches les plus actives. J'ai fait dresser 

à Bruxelles un acte de notoriété constatant tout 

la fois l'existence de ce Gauly et les relations qu'il 

avait avec moi. D. Vous savez cependant que de la 

vérification faite par l'expert écrivain , il résulte que 

la signature Gaulv et celle Niellon , seraient émanées 

de la même main ? — R. Il y a erreur évidente ; d'ail 

leurs je n'avais aucun intérêt à commettre un faux 

puisque les personnes qui me prêtaient se contentaient 

de ma responsabilité personnelle. 

!lUe que ses inspirations du moment 

■''■f créanciers ; il va 

W créanciers 

et part sans aver-

se réfugier eu Belgique, 

étonnés de cette fuite , s'inquiètent , 

■ttotent une plainte et la justice est saisie. 
L

<= temps s'écoulait , la révolution de Fr 
.fédi ater ; 

ance venait 

la Belgique imita cet exemple , et Niellon , à 

■*
l
«e des soldats belges , finit par conquérir , sur le 
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 faille , le grade de général de brigade. 
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't pas , néanmoins , les dettes qu'il a' 
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 avant même qu'il eût acquis par son cou-
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's dune instruction à laquelle ils ne pensaient 
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it t vague parvint jusqu'à M. Niellon 

a été condamné par la Cour d'assises de 
en

 iB3o, , et par contumace , comme coupable 

SUS en circulation quatre lettres de change si-
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m de Gaulv

-
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 importait à M. Niellon 

R» ion *ï pr devatU la
 justice et de se disculper ; il 

îpiiènv qi- '*
 se

 constituer prisonnier ; mais grâce 
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g 'Strats, il obtint de résider jus-
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«teiion est introduit dans l'ai udience. Un seul 

mire extrémité du banc 
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 mis avec simplicité, et 

'"''Ne be" 1 emeul
 ému ; il déclare être général de 
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 ministre de la guerre en Belgique 
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 des représeutans , et aide-de-

"■• le 
f^klent; M« Mauguin , vous désireriez peut-

Le premier témoin , M. Debierne , rentier: J'ai connu 

M. Niellon à l'époque où il devait se marier à Fontaine-

bleau ; j'y allai , et je devais même être de la noce : le 

père de la future vint à moUrir, le mariage fut reculé , 

M. Niellon quitta Paris. Je fus appelé chez le juge d'ins 

truction pour y déposer deux effets signés Gauly. Plus 

tard, J ai vu M. Niellon à Bruxelles; il m'a désintéressé. 

J'ai trouvé chez lui ce nommé Gauly; je lui ai montré les 

effets signés par lui ; il les a parfaitement reconnus ; j'ai 

toujours considéré M. Niellon comme un homme d'hon-

neur. 

M. Delapalme : Vous ne lui avez parlé que des deux 

lettres de change que vous aviez; mais il eu avait d'au 

très saisies par la justice ? 

Le témoin : Le sieur Gauly m'a dit qu'il en avait signé 

plusieurs. 

M. Ch. Brouckère : M. Debierne a-t-il été désinté 

ressé avant que M. Niellon eût eu connaissance des pour-

suites dirigées contre lui ? 

M. Debierne : Oui , Monsieur ; je ne savais pas moi-

même , quand je suis allé en Belgique , si les poursuites 

avaieut été continuées. 

M. Genot , artiste dramatique , a connu l'accusé en 

Russie et en France ; il donne sur sa moralité et sur ses 

habitudes , les renseigneorens les plus honorables ; il a 

connu les relations qui ont existé entre Gauly ei Niellon; 

1 a vu Gauly chez Niellon , en Belgique. 

M Claude Peyret , instituteur , affirme que Gauly a 

existé , et qu'il avait des relations avec l'accusé. 

Mm' Collot fait la même déposition que M. Genot , et 

ainsi que lui elle rend hommage à la loyauté et à la pro-

bité de l'accusé. 

M. Oudart, expert écrivain, pense qu'il y a ressem-

blance entre les signatures Gauly et Niellon; il les croit 

émanées de la même main. 

M. Firinin , artiste dramatique , esl aussi entendu ; il 

donne sur H'accusé des reuseignemens honorables. 

La parole est à M. l'avocat-général qui, dans une 

analyse succincte, énumère les moyens de l'accusation et 

ceux de la défense. « MM. les jurés , c'est entre ces deux 

» systèmes, dit-il en terminant, que vous avez à vous 

» prononcer; votre sagesse et vos consciences éclairées 

» sauront b ontôt nous apprendre quelle est la vérité. » 

M. Ch. Bri u'kère se lève. 

M. le président : Vo is vous présentez comme ami de 

M. Niellon. 

M. Ch. Brouckère : Oui, Monsieur, c'est comme ami 

que je viens l'assister. 

M. le président : Vous avez la parole. 

« MM. les jurés, dit M. Brouckère, étranger, sans antécé-

dens au barreau, paraissant pour la première fois devant une 

Cour de justice, je sens tout ce que ma position a d'insolite; 

mais c est précisément parce que ni par état , ni par devoir je 

ne suis appelé à défendre les accusés, parce que je n'ai pas 

l'habitude de disputer à la vindicte publique les malheureux 

contre lesquels elle est appelée à sévir, que j'aiaccepté, sollicité 

la défense de Niellon. 

» Si je ne donne au jury aucune garantie de talens , je viens 

lui en fournir une non moins précieuse dans l'accomplisse-

ment de sa mission ; une garantie toute de moralité. 

» Vous le savez, Messieurs, en dépit des théories, notre 

civilisation ne permet pas encore dans la pratique qu'une faute 

se rachète par l'expiation de la peine, par le repentir, ni même 

par une conduite honorable , ou par des actions d'éclat. 

>» Et dans la société il est nue profession surtout pour la-

quelle le crime est irréparable. 

» L'étal militaire repose sur un sentiment d'honneur; vé-

rité , erreur ou préjugé, peu importe , aucun militaire n 'ose-

rait le braver sous peine d'être flétri lui-même. 

» Ce sentiment ne permet pas qu'un homme coupable de 

crime, ou même de délit qui dénote une âme vile ou sordide, 

revête jamais l'habit de soldat, à plus forte raison celui d'offi-

cier, et surtout d'ofticier-général. Si donc, officier supérieur, 

je viens justifier l'honneur d'un de mes camarades compromis 

par une erreur judiciaire, c'est que je n'ai pas le plus léger 

doute de sou innocence, que tout soupçon de culpabilité nie 
paraît impossible. 

» Vous comprendrez, Messieurs, que ma mission ne se 

bis me pas à obtenir un verdict de non culpabilité; je dois éta-

blir aux yeux de tous ,'par des preuves évidentes , l'innocence 

de Niellon , afin qu'il puisse se présenter le front levé devant 

les bataillons qu'il a si souvent conduits à l'ennemi et toujours 

avec succès. 

» Nous sommet placés , Messieurs , dans une position vrai-

ment singulière, et, nous y avons été amenés par des événe-

mens presque incompréhensibles. 

» Après avoir habité pendant huit ans Saint-Pétersbourg , 

ou, par sa bonne conduite et son instruction, il s'était attiré 

la bienveillance de plusieurs grands seigneurs , qui l'avaient 

successivement chargé de l'éducation de leurs enfans , Niellon 

quitta la Russie par suite de l'avenement de Nicolas au trône, 

ou plutôt par suite de l'exil du comte Aniskiiof. Il arriva à Pa-

ris, où il retrouva son ancien ami, le témoin Génot , et cher-

ha à renouer des liens de famille depuis long-temps rompus 

par son éloignemènt. Le premier parent qu'il revit fut un on-

cle , chirurgien-major retraité , habitant Fontainebleau. Cet 

oncle lui apprit la mort de sa sœur, et lui assura en présence 

de Génot et du témoin Finnin , le seul que nons ayons, appelé 

à décharge , lui assura , dis-je, qu'il avait une succession assez 

importante à recueillir. 

» Dans le même temps, Niellon, par ses relations de fa-

mille , Niellon , ti a d'un ancien officier-supérieur, tour-à-tour, 

aide-de-camp de Beauharnais, de Birou et de Custine , neveu 

de deux officiers-supérieurs , avait fait la connaissance d'une 

jeune personne dont le père occupait un rang distingué dans 

l'armée, et dont je tais le nom par dès raisons de convenance 

que le jury appréciera. Bientôt il fut questiou de mariage, et 

à cet égard le témoin de Bierne a déclaré qu'il connaissait les 

projets de l'accusé, et que dans sou . intérêt de créancier H 

avait pris des informations pertinentes. 

Enfin, Messieurs, sans état, me s'étarit encore occupé 

que d'un petit écrit sdr la situation de la Russie , écrit qui 

avait donné à l'un des plaignans , au docteur Olivier, une 

haute idée de l'accusé, comme il l'a déclaré dans le supplé-

ment d'instruction , Niellon entra dans une association pour 

la création d'un journal dont il devait devait prendi e la rédac-

tion en chef moyennant un cautionnement. 

>< Sa famille de Dijon , et non le notaire Roidit, comme il 

paraîtrait résulter de l'instruction , mais ce qui est éclairci 

maintenant , lui fournit 5, 000 francs, ses amis firent le reste, 

<• Tout à coup les espérances de l'accusé s'évanouissent; le 

père de la jeune personne à laquelle Niellon devait unir son 

sort, meurt, ses associés pour t'étab'issement d'un journal 

rompent leurs engngemens. Plus déifiai-' âgé, plus d'existencfe 

assurée. Sou esprit actif est sans aliment , sa têleardenle n'em-

brasse plus qu'un avenir sombre; il a le malheur d'entrer 

dans un salon de jeux , d'y laisser son argent ; sa (êle s'égare .; 

il craint les regards de ses. amis ; il craint que son erreur d'un 

moment ne soit découverte, quitte Paris le 16 février 1819, et 

dès le 18 une plainte est portée contre lui par des amis qui 

croyaient leur confiance trahie.... 

» Au mois d'août i83o,, et avant l'arrêt de contu-

mace, la révolution belge éclata. Niellon , d'abord capi-

taine-adjudaut-major des gardes civiques de Bruxelles , 

obtint, le 27 septembre, le commandement d'un co-ps 

franc; il chassa successivement l'ennemi de toutes ses 

positions entre Bruxelles et Anvers , devint lieuteuant-

colooel de l'armée régulière à la prise de cette ville, 

poursuivit de nouveau l'ennemi, et parvint à l'expulser 

du territoire belge. En récompense des services signalés 

qu'il avait rendus, et du dévoûment qu'il avait montré à 

la cause belge , Niellon fut fa'.t général de brigade le 29 

octobre i83o. Cet avancement rapide fut justement mé-

rité, car depuis la réorganisation de I armée, au niois de 

septembre 1 83 1 , le roi confia le commandement d'une 

division à Niellon qu'il avait vu combattre et comman-

der sous ses yeux deux mois auparavant. 

» Dans de pareilles circonstances, vous ne vous éton-

nerez pas , M v|. les jurés, que l'accusé ait ignoré les 

poursuites dirigées contre lui , et l'arrêt qui fut rendu 

pendant qu'il se mesurait avec les ennemis de la Belgi-

que. Vous erez moins étonnés encore de notre ignoran-

ce, alors que les témoins, les plaignans eux mêmes, tous 

domiciliés à Paris, croyaient les poursuites abandonnées, 

et apprirent (ce qu'ils ont déclaré), avec douleur et éton-

nemetit, le résultat d'un procès presque inimaginable. 

» Aujourd'hui , Messieurs , nous venons demander la 

réforme , l'annulation d'un arrêt qu'une simple explica-

tion eût prévenu. » 

Après avoir combattu l'accusation , l'orateur termine 

en ces termes : 

« En résumé , Messieurs, nous avons établi que nous 

ne pouvions avoir aucun but eu commettant le crime 

dont nous sommes accusés; cpie jamais nous n'avions eu 

l'intention de nuire à personne; enfin, nous avons dé-

montré que non-seulement Gauly existait, qu'il était en 



relatiuu d'affaire» avec Niellon , mais que déplus il s 'é 
tait reconnu tireur des effets. 

» Je crois , Messieurs , avoir rempli ma tâche ; si quel-

que circonstance m'était échappée, un orateur plus élo-

quent s'est chargé de me suppléer. 

» Plein de confiance dans votre justice, je n'attends 

pas moins avec une vive impatience la déclaration qui 

doit rendre à la plus sincère alliée de la France un géné-

ral distingué, et appelé peut-être bientôt à combattre 

pour notre cause commune. » (Mouvement prononcé 

d'approbation.) 

La parole est ensuite à M
e
 Mauguin , qui ajoute quel-

ques observations au discours de M. Brouckère ; après 

avoir résumé dans un tableau animé les moyens de la 

défense, l'orateur termine ainsi : Voyez la vie de Niellon 

qui vient devant la justice pour réhabiliter son honneur. 

Parti du point le plus obscur, ses talens et son courage 

en ont fait l'un des personnages les plus utiles et les plus 

recommandables de la Belgique. 

» Comment se présenle-t-il devai t vous? sous le patro 

nage de son illustre ami , de Ch. Broukère, autrefois mi 

nistre de la guerre, qui vient vous dire avec toute l'au-

torité de sa pos ■lion et de ses connaissances militaires , 

Niellon est un homme d'honneur, est mon ami, Niellon 

est l'un de nos plus braves et de nos meilleurs officiers, 

la Belgique le réclame, elle a besoin de son bras, les 

soldats l appellent , car ils ont en lui toute confiance. 

» Tel est l'homme honorable et honoré qui se pré 

seute devaut vous, et qui vient demander que vous pro-
clamiez son innocence. » 

M. le président résume les débats. 

Après quelques instans de délibération, les jurés ren-

trent et déclarent l'accusé non coupable sur tou;es les 

questions. (Vif mouvement d'approbation.) 

M. le président prononce l'acquittement de Niellon et 
lui dit : 

s Niellon I l'honneur vous reste ; quelques erreurs de 

jeunesse vous ont fait asseoir sur ces bancs si rarement 

occupés par l'innocence. Allez dans un pars ami de la 

France et dont l'attachement à notre patrie va bientôt 

être resserré par de nouveaux liens; allez , votre con-

duite et votre courage ont déjà fait oublier quelques fau-

tes de jeunesse, continuez, et que toutes les actions de 

votre vie, marquées au coin de l'honneur, fassent esti-

mer et respecter le pays qui vous a donné naissance. » 

Tous les amis de M. Niellon l'entourent et lui pren-

nent affectueusement la main. Il est mis en liberté. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 3 1 juillet , sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement esl de 17 fr. pour trois 

mois, 3^fr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS, 

— Une cause qui a fait déjà beaucoup de bruit vient 

d'être jugée en dernier ressort par les magistrats de la 

Cour royale d'Angers. Le sieur Hoisnard, ancien marin, 

tombé en faillite après avoir vu la fortune favoriser au 

plus haut point ses entreprises , se présentait comme 

légataire universel d'une de ses cousines, Mlle Hoisnard , 

épouse de M. de Moleré, devenu , par son mariage , un 

des propriétaires les plus riches de Laval. Trois princi-

pales dispositions testamentaires avaient été faites parla 

testatrice en faveur de Hoisnard : l'une , de i8»>, lui 

donuait une rente de i,5oo fr. à partir de la mort de 

M. de Moleré ; une seconde, de i8a5, lui donnait divers 

immeubles d'une valeur de 3oo,ooo fr. environ, c'est-à-

dire formant à peu près la moitié de l'héritage ; la troi-

sième faite en juillet 1826, le nommait légataire univer-

sel. Cette dernière avait été confirmée encore par un acte 

du 3 janvier 1827 , après lequel la raison de M
me

 de Mo- j 
leré, depuis long-temps affaiblie, devint de plus en plus ! 

chancelante jusqu'à son décès, arrivé en juin 18^8. 

Tout d'abord les héritiers du sang opposèrent à Hois- | 

Bard deux prétendues révocations des dispositions à son 1 

profit, faites, disaient-ils, par M™' de Moleré, peu de j 

jours avant sa mort. Mais bientôt, ces deux actes qu'ils ! 

produisirent fui ent reconnu* faux , et Marie Guérin , 

domestique de la testatrice, fut traduite devant la Cour 

assises et renvoyée, attendu que le fait commis par elle 

n'accomplissait pas en tous points les dispositions ds la 
loi pénale. 

Les héritiers n'en persistèrent pas moins à combattre 

Hoisnard ; et , certes , avant même d'examiner la loi 

pour 6'attaquer au légataire, cethommeleur donnait beau 

jeu, non à cause de sa faillite (sur ce point, au con-

traire, ses créanciers rendent hommage à sa probité ) ; 

mais Hoisnard esl et a toujours été, même au temps de 

ia fortune, dévot comme Tartufe lui-même n'eût pas 
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osé s'avouer. Le Miroir desàrnes, cette scandaleuse 

production de nos ex-missionnaires, était sa lecture fa-

vorite; les prêtres étaient à ses yeux ridicules de modé-

lation; il allait , avant le lever du soleil , se metre à ge-

noux devant la porte des églises, assistait les agonisans , 

creusait les fosses des trépassés, faisait à tout moment le 

chemin de la croix , et autres pratiques de ce genre. 

Il paraît cependant que tout cela avait plu a M
u,e

 de 

Moleré , qui voyait en lui une personne portant son 

nom , et qui d'ailleurs était dévote comme l'est, dit-on, 

toute Lavaloise. Aussi, en même temps que les rap-

ports entre la testatrice , vieille et infirme, et Hois-

nard , devenaient de plus en plus fréquens , les disposi-

tions étaient de plus cn plus avantageuses pour ce der-

nier jusqu'au legs universel. 

Des faits d'imbécilité , de captation et de suggestion 
furent avancés par les héritiers unis pour faire annuler 

les testamens ; mais le Tribunal de Laval, tout en blâ-

mant la conduite de Hoisnard , ne fit aucun cas de leurs 

plaintes. La Cour d'Angers , au contraire , ordonna, 

l'année dernière , une enquête sur les faits articulés ; il 

s'agissait aujourd'hui d'en apprécier les résultats. 

Quatre audiences ont été consacrées aux plaidoiries. 

Jeudi dernier, M. l'avocat-général Allain-Targé a donné 

sur cette affaire des conclusions pleine de force et de lu 

cidité : il a pensé que le dernier testament, celui qui 

nomme Hoisnard légataire universel, devait être rejeté, 

mais que toutes les dispositions antérieures devaient être 
maintenues. 

La Cour s'est montrée beaucoup plus sévère : elle a 

annulé tous les testamens, sauf celui de 1824 > et laissé 

ainsi Hoisnard sans ressource, sauf à lui à espérer une 

pension de i,5oo francs au décès du mari de la testa 
trice. 

PARIS, a5 J UILLET. 

— Nous avons déjà annoncé que la 1" chambre de la 

Cour royale de Paris persistait à vouloir siéger le 27 et 

IcaRjuillet. On assure que les avocats ont arrêtéqu'ils ne 

se présenteraient pas à ces audiences. 

— Le Tribunal de commerce ne tiendra pas d'audience 

vendredi prochain , à cause de l'anniversaire de notre 
glorieuse révolution. 

— Une ordonnance de non lieu a été rendue hier par 

la chambre du conseil, à l'égard de MM. Germain Sar-

rut et Boussi , dans l'affaire relative au complot des 
journées des 5 et 6 juin. 

— La Cour d'assises , 1" section , présidence de M. 

Naudin , devait juger aujourd'hui la prévention portée 

contre M. Delostange, gérant du journal le Rénovateur; 

mais sur la demande de M" Hennequin , fatigué par les 

longs débats de l'affaire de la rue des Prouvaires , la 

cause a élé remise à l'une des prochaines sessions. 

— Le 2 avril dernier , plusieurs tombereaux furent 

détruits et brisés dans la rue du Temple. La voix publi-

que signala comme ayant pris part à cette violence , les 

frères Grisel et les nommés Binet, Aller, Lèche et Vau-

cheur. En conséquence ces cinq individus étaient accu-

sés , devant la a6 section de la Cour d'assises , d'avoir , 

eu réunion et à force ouverte, brisé et tenté de détruire 

plusieurs voitures. Déclarés non coupables par le jury , 
ils ont tous été acquittés. 

— Flier des cris étouffés ont appelé l'attention de 

quelques locataires de la maison n° 16, rue Saint-Joseph. 

Ces cris partaient des lieux d'aisance de cette maison : 

on s'y rendit précipitamment , et l'on trouva la fille Ma-

delainc, domestique du pâtissier, dont la boutique est 

attenante à cette maison. Aux questions que chacun lui 

adressa, cette fille répondit en balbutiant qu'elle igno-

rait absolument ce qu'on voulait dire, qu'elle n'avait 

rien entendu. Son embarras , et des traces de S3iig qu'on 

aperçut près d'elle firent naître des soupçons qui se chan-

gèrent bientôt eu certitude , et une descente a été effec-

tuée dans cette fosse ; ou y a découvert le corps d'un 

enfant dont cette malheureuse venait d'accoucher, et que 

les médecins ont reconnu être viable. La fille Made-

leine, interrogée de nouveau par M. le commissaire de 

police du quartier , a été mise à la disposition de M. le 
procureur du Roi. 

chez eux une grande quantité de montre 

joux , etc. Ces cinq individus sont repris q^"^^ L 

Par exploit de Théophile Bourdon, l
m
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du -20 juillet ,83a , M. Nargeot, graveur, demen ^1 
quai aux Fleurs, n. 10, a formé opposition et I ^àp."" 
port et l'anuulation du jugemeut déclaratif 1 ?
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sieur François LOUIS , libraire, demeurant " n H. 
l'Eperon, n. 9.
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ETOOE RE M' BOUDIW, AVOTJE 

Rue Croix-des-Pi'tils-Cliamps , n°
 2

-
Vente sur licilatiou entre majeurs , en l'audi 

du Tribunal civil de première instance du déparf °>«i 
Seine, séant au Palais-de- Justice à Paiis, le f, LL
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Des Bois de BOUBEBS et de LIGKV-gxj^ ' 

dil les Bois de Boubers, sis au terroir de Bo
u

|,
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. *
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canlou d'Auxi-le-Chàteau , arrondissement d,. c ■ L> 
du Pas-de-Calais. 

En deuxlots. 

Le premier lot de la contenance de 227 hectares 
Le deuxième de 100 hectares 8 ares 62 centiares 

Mises à prix : 
Premier lot,

 22
5

 0
 . 

Deuxième lot, 75 ,000'' 

c
. . -i • 300,000 fr.. 

S adresser pour avoir des renseignemens : 

i° A M
1
 Ch. Boudin, avoué po#rsuivaut, à Paris ruer 

des-Petits-Champs, n. a5 , dépositaire des titres de n 
et du cahier des charges ; ' "P

1
** 

2° A. M° Thomas, rue Gaiilon, n. 1 1 ; 

3" A M« Jansse, rue de l'Arbre-Sec, n. J8, ( ces deux avo 
ésens à la vente ) ; pre 

'l° A M
e
 Leroux jeune, notaire, rue Saint-Jacques, n 55 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne 

— Hier matin, d'assez banne heure , un ouvrier du 

port Saint Paul était déjà dans, un état presque complet 

d'ivresse; sa femme, mécontente de le voir ainsi, lui 

chercha querelle et lui reprocha en ternies assez vifs son 

inconduite et son ivrognerie. Cet homme , ennuyé d'en 

tendre sa femme le gounnander de la sorte, la quitta 

brusquement ei alla se jeter dans la Seine. U a été retiré 

de l'eau vivant et conduit chez lui ; au bout de quelques 

instans il a éprouvé une attaque violente de choléra , à 
laquelle d a succombé dans d'horribles souffrances. 

— Hier la brigade de sûreté a arrêté une bande de 

malfaiteurs qui se réunissaient rue des Vertus. Cinq 

d'entre eux ont été pris en flagrant délit; on a trouvé 

AVIS DIVERS. 

A vendre, quelques tableaux des maîtres les plus es 
choisis pour l'agrément des sujets , et formant ensemble uu 
petite collection très recherchée. 

Ou trouve l'adresse chez M. SIMON , opticien, tue Gai 
glione , n° 9. 

VESICATOXB.ES, CAUTERES - LEFEaBSISl 

II a été reconnu que les tafetas rafraîchissons (le lai 
driel sont les seuls moyens qui doivent être employés «5 
d'hui pour entretenir, avec propreté et sans démangeas», 
les vésicatoires et les cautères. Ils ne se trouvent, à Pari»,» 
la pharmacie LF.PERDHIEL , faubourg Montmartre, n° 78, piM 
rue Coquenard. Prix : 1 et 2 fr. ; pois suppuratifs pour «t-
ter les cautères, 1 fr. aô c. le cent; nouveaux serre-bras élas-
tiques , 4 fr. 

CBOLEHA SÏCKBUS. 

EAU SANITAIRE ANTI-CHOLÉRIQUE DE DUBOC, DITE DE LA ROOCETH 

L'usage de celte eau est aussi puissant qu'infaillible cMk 
le choléra. Une enquête faite par ordre de l'autorité supériÉ! 

Icjà constaté plus de 3 5oo guérisons opérées par cette» 
E:ie exerce la plus salutaire influence sur les personnes q« 

ressentent les premières attaques, et des malades loLleKÊ 

abandonnés par la faculté, à l'égard desquels tout espoir f* 
raissait perdu , ont été rappelés à la vie et à une pronipUp 

rison. 

Parmi ces guérisons merveillenses , l'on cite celle de»-' 
de M. Dh ir induire, pharmacien; de la mère d'un opticien,'* 
Montmorency, et d'autres non moins surprenantes. M. a* 

sec de Viroflay, dans une lettre flatteuse pour l'auteur, lui* 
nonce que jusqu'à ce jour il a administré son eau « 
grand nombre de cholériques , toujours avec le plu 
succès. 

Cette préparation chimique, agréable au goût, est M 
verle la plus précieuse au milieu du vague que l'on 
encore dans tous les traitemeus adoptés. L'auteur '"'.V, 
public avec une entière confiance, et il ajoute que le c 
n'est plus à craindre à la faveur de son eau. .

( 
Déjà plus de Goo bouteilles ont été expédiées pour M i*-

royale, et par son ordre. ,: 
Le dépôt est chez l'auteur, rue de la Roquette, ^ 

chez M. COSÏEI. , pharmacien , 1 ue Ameiot , u" 66 

tribue GRATIS aux indigens. ) — Affranchir. 
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Saunai be commerce : M7»'^j™*™
M 

\ dans las faillites ci-apres : 
DE FA ai S. 

ASSEMBLEES 

dti jeudi 16 juillet 1802. 

liEt.TÏ, tnlrtp. d« battu. Sjndleat, 

bfur. 

ANCEAU, uejoctaut , le 
MALOAN-PERDU et C, la 
CAMILLE et temiue, ucgociauii, le 
ETOURNEAO, le 
H 11 * ELLU1N, le 
Et.LUlNet M AEDAN de S01NDRE 

négociait*, le 

juillet. 

3o 
îo 

3i 
II 
3o 

DECLARAT. SE 

du 29 juin 
FAILLITES 

i83i. 

DESORHES, négociant, le 
XOUIAS 1.1., il" mercier, le 
MANUEL, M d de rouennerie., le 

DUBENMNG , fcb. de voilures . le 

août. 

3 
3 

PR1GENT. négociaut, rue de« Petitcs-Eouries, iti. 
— Jugc-ctiinuM»..! M. Darblay

 ;
 agent : M. Al-

lart, rue de la Sourdière , ai. 

du 2,j juillet 1 83a. 

PERNOT, M d de meubles, rue Neuve-des Petits. 
Cliamps , nH, — Juge-conttniis. : M. Boulanger; 
agent : M.' Dctireps , rue du Pclit-Carreau , 3. 

ACTES DE SOCIETE. 

FORMATION. Par acte eu date du ta juillet ISIJ, 

eulre les sieurs Tliomas-lraiiÇL.is RIGiVOUX , 
imprimeur , libraire et fondeur eu caractères , à 
Paris, et EOiï-Gabriel-Léonard RIGMOL'X , 
tumeur inMUcïpj et autorisé. Objet : le commerce 
de la librairie , imprimerie et fonderie en carme 
1ère»; siège: Paris, rue des Eraors BoVMaù-St-
Mirbel, H; durée : 1* années, du 1

ER août i83î ; 
raison soeiule t R1GNOUX et C". Le sieur Ri-
gnoux père anru -eut la signature. Tous billets et 
engagetneus qui ue seraient pas souscrits de 1 
raison sociale, ot sigoés par le sieur Rignoux pèi 
au nom de cette raison , n'obligeront pas la so 
ciété. 

FORMATION. 

le. sieurs Pierre
 JOU

"
N
H ,Kiaa.«'f

l
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LIER, loosdeusc.uiun> »<» ,,,. , 

Ob.et faire, tant ■ PT'î.J« .»"''
1 ,jet : latre , laoi - . - .
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1„ afsoeiés n;ui péti»*'" foT 
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ment son co '^a'^ ̂ i^f 
.aii„u de. si,

 f

™"«'Xl&*& 
et sigu-lnrc .octale»^ 
mise de fonds de cb»<I"i 
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